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Au cours des derniers jours, certains commentateurs de la scène publique se sont permis 
d'associer la production d'aliments halal québécois au financement d'activités illégales à 
l'étranger, reprochant du même souffle à l'Association musulmane du Canada d'en être le pivot. 
Outre le caractère islamophobique de ces affirmations, elles sont entièrement fausses et 
l'Association regrette d'avoir à le réaffirmer aujourd'hui. 
 
Pas de certification halal 
 
L'Association musulmane du Canada n'œuvre pas dans la certification d'aliments halal. Ces 
aliments sont déjà largement disponibles sur les marchés québécois et canadien. En tant 
qu'organisme canadien à but non-lucratif, l'Association musulmane du Canada soutient plutôt 
des initiatives communautaires, éducatives, sociales et religieuses destinées au développement 
des communautés musulmanes partout au Canada. 
 
Concrètement, l'Association manifeste son appui par l'organisation d'activités pour les jeunes 
(notamment le programme scout), par des publications telles que le magazine MY Voice, par 
des formations en leadership, ainsi que par l'acquisition et la location d'espaces destinées à des 
activités communautaires, éducatives, commerciales ou religieuses. 
 
Parmi l'ensemble de ces activités, l'Association musulmane du Canada ne favorise ni ne 
discrimine les personnes, groupes ou entreprises engagées dans la production, la 
transformation ou la distribution d'aliments halal. L'Association ne perçoit non plus aucune 
somme provenant de la production, la transformation ou la distribution d'aliments halal. 
 
Pas de financement d'activités illégales 
 
Par ailleurs, l'Association musulmane du Canada tient à réitérer qu'elle est une organisation 
canadienne qui évolue seulement au Canada, au service de toutes les Canadiennes et de tous 
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les Canadiens. Cette même appartenance claire au Canada et à ses valeurs fait que 
l'Association peut soutenir certains projets humanitaires là où les besoins le justifient. 
L'Association musulmane du Canada ne finance aucun organisme ni aucun individu dans le but 
de soutenir des activités illégales au Canada ou à l'étranger. 
 
En tant qu'organisme de charité, les finances de l'Association musulmane du Canada sont 
soumises à l'examen annuel de l'Agence du revenu du Canada. Les déclarations financières de 
l'Association sont publiques et comprennent toutes les contributions aux organismes retenus, 
peu importe l'envergure de cette contribution. Si, pour quelque raison que ce soit, un organisme 
est dorénavant considéré non-conforme aux lois canadiennes, l'Association musulmane du 
Canada lui retire également son appui. 
 
Appel aux élus contre l'islamophobie 
 
Enfin, l'Association musulmane du Canada appelle les élus du Canada, du Québec et des 
provinces canadiennes à faire preuve d'une plus grande vigilance face à l'islamophobie. Alors 
qu'un nombre grandissant de commentateurs élabore des théories conspirationnistes et 
racistes, que des sites Internet y sont entièrement consacrés et que même certains élus s'en 
inspirent pour leurs propres fins, il est nécessaire et urgent de favoriser la compréhension 
mutuelle et le bien-vivre ensemble. 
 
À propos de l'Association musulmane du Canada 
 
L'Association musulmane du Canada est un organisme de bienfaisance reconnu par le 
gouvernement du Canada, qui œuvre au sein de 12 chapitres locaux au Canada. L'Association 
partage une vision commune avec les Canadiennes et des Canadiens, telle qu'elle le démontre 
par différentes initiatives dont des collectes de sang, des banques alimentaires, des activités 
sportives, éducatives et culturelles. 
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